
gueur du gaillard sur l'avant de 0,1 L, mesuré à partir d
perpendiculaire avant, sont effectifs; lorsque la tontu:
l'avant est égale ou inférieure à la moitié de la tonture
glementaire, 50 pour cent de cette longueur sont effeci
lorsque la tonture à l'avant est intermédiaire entre la 1
ture réglementaire et la demi-tonture réglementaire
pourcentage intermédiaire de cette longueur est effe,
50 pour cent de la longueur d'un prolongement ouvert
gaillard en arrière de la cloison ou au delà de 0,1 L,
arrière de la perpendiculaire avant, sont effectifs.

Règle LI. - Trunk

Un trunk ou toute autre construction semblable qui
s'éterld pas jusqu'aux murailles du navire est considéré c<
me efficace à condition que:

(a) le trunk soit au moins aussi solide qu'une superstr
ture;

(b) les panneaux soient sur le pont du trunk et satis9
sent aux prescriptions des Règles VIII à XVI, que
largeur de la gouttière de pont du trunk constitue'1
passerelle satisfaisante et apporte une rigidité latél
suffisante;

(c) une plateforme de manoeuvre permanente s'étendâ
de l'avant et à l'arrière et munie di .rdp.-.nrs i


